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XIII 

Réponse de l'ambassadeur de Sa Majesté au télégramme reçu du-
gouvernement de Sa Majesté aux premières heures du matin, 
le ler septembre 1939. 

De bonne heure ce matin le ministère des Affaires étrangères a reçu 
une communication écrite dans le sens du deuxième paragraphe de votre 
dépêche. 

XIV 

De l'avis du Gouvernement de Sa Majesté au Royaume-Uni, la note 
explicative sous ce numéro devrait être lue à la lumière des 
documents ci-dessus. 

La réponse du 28 août 1939 a été donnée au Gouvernement alle-
ri:and après que les gouvernements français et polonais fussent avertis 
de son contenu. Le Gouvernement polonais a autorisé le Gouvernement 
de Sa Majesté à informer le Gouvernement allemand que la Pologne 
était prête à entamer sans délai des négociations directes avec l'Alle-
magne. On constatera que le quatrième paragraphe de la réponse 
anglaise du 28 août indique clairement l'attitude du Gouvernement 
polonais sur ce point. 

La réponse de l'Angleterre fut remise à M. Hitler le 28 août à 
10 h. 30 du soir et ce dernier promit d'y répondre par écrit le lende-
main. 

La réponse allemande fut remise par écrit à l'ambassadeur de 
Sa Majesté le 29 août à 7 h. 15 du soir. En plus de dénaturer complè-
tement les événements qui ont amené la crise, cette réponse exigeait la 
venue à Berlin, le lendemain, d'un envoyé polonais muni de pleins 
pouvoirs. 

La réponse du Gouvernement britannique s'explique d'elle-même. 
L'ambassadeur de Sa Majesté en donna communication au ministre 
allemand des Affaires étrangères à minuit le 30 août. Pour réponse, 
M. de Ribbentrop présenta un long document dont il donna rapidement 
lecture en allemand. C'était apparemment les seize points du plan que 
le Gouvernement allemand a depuis rendu public. Lorsque sir Nevile 
Henderson réclama le texte de ces propositions, selon la teneur des 
engagements formulés dans la réponse allemande du 29 août, M. de 
Ribbentrop déclara qu'il était alors trop tard vu que le plénipotentiaire 
polonais n'était pas encore arrivé à Berlin à minuit ainsi que l'avait 
exigé le Gouvernement allemand dans sa communication du soir précé-
dent. 


